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Agence régionale de santé

IDF-2016-11-30-015

Arrêté n° 2016 - 427 portant autorisation d’extension de

capacité de 20 places de SSIAD renforcées pour personnes

âgées à titre expérimental du Service de Soins Infirmiers à

Domicile (SSIAD) Croix Saint Simon sis à Paris 20ème

géré par la Fondation Œuvre de la Croix Saint Simon

Arrêté n° 2016 - 427 portant autorisation d’extension de capacité de 20 places de SSIAD

renforcées pour personnes âgées à titre expérimental du Service de Soins Infirmiers à Domicile

(SSIAD) Croix Saint Simon sis à Paris 20ème géré par la Fondation Œuvre de la Croix Saint

Simon
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ARRETE N° 2016 - 427 
Portant autorisation d’extension de capacité de 20 places de SSIAD renforcées pour 

personnes âgées à titre expérimental du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) 
Croix Saint Simon sis à Paris 20ème géré par la Fondation Œuvre de la Croix Saint Simon 

    
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile de France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) d’Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du          

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU L’arrêté préfectoral du 18 janvier 2000 autorisant la création d’un service de soins 

infirmiers à domicile de 43 places, géré par la Fondation Œuvre de la Croix Saint 
Simon ; 

 
VU L’arrêté n° 2011-118 du 26 juillet 2011 autorisant l’extension de 13 places au service de 

soins infirmiers à domicile de 43 places, géré par la Fondation Œuvre de la Croix Saint 
Simon ; 

 
VU L’arrêté n° 2013-141 du 9 juillet 2013 autorisant l’extension de 30 places au service de 

soins infirmiers à domicile de 56 places, géré par la Fondation Œuvre de la Croix Saint 
Simon ; 

 

VU  l’appel à candidatures régional pour le déploiement de « places de SSIAD 
renforcées » lancé en date du 16 juin 2016 ;  

 

VU le dossier de candidature déposé par le SSIAD Croix Saint Simon en date du 22 août 
2016 ;  

 
VU  l’avis de la commission régionale consultative réunie en date du 27 octobre 2016 ;  
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VU la décision favorable de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 7 
novembre 2016 ; 

 
 
 
CONSIDERANT  que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation médico-
sociale ;  

 

CONSIDERANT que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ; 
 
 
CONSIDERANT que ce projet vise à renforcer la durée, la fréquence et les modalités 

d’interventions auprès des personnes âgées en forte perte d’autonomie 
et/ou atteintes de poly-pathologies ; 

 
 
CONSIDERANT que le financement de ces 20 places nouvelles de SSIAD renforcées, 

sur la base d’un coût de 23 000 € par place, sera alloué par l’ARS sous 
réserve d’installation des places ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à étendre la capacité du Service de Soins Infirmiers A Domicile Croix Saint 
Simon,  sis à 137 rue des Pyrénées, Paris 20ème, de 20 places de SSIAD renforcées pour personnes 
âgées à titre expérimental est accordée à La Fondation Œuvre de la Croix Saint Simon dont le siège 
social est situé au 35 rue du Plateau Paris 19ème. 

 

 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité  du SSIAD Croix Saint Simon de 106 places est ainsi répartie : 

- 86 places pour personnes âgées   
- 20 places de SSIAD renforcées pour personnes âgées (à titre expérimental). 

 
 

ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 750 829 699  

Code catégorie : 354 – SSIAD 
 
Code discipline : 358 (service de soins infirmiers à domicile) 
Code fonctionnement (type d’activité) : 16 (prestation en milieu ordinaire) 
Code clientèle : 700 (personnes âgées)  
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N° FINESS du gestionnaire : 750 712 341 
 
 

ARTICLE 4 :  
 
Les objectifs pluriannuels pour les 20 places de SSIAD renforcées seront précisés dans le cadre 
d’une convention entre l’ARS Ile de France et le SSIAD Croix Saint Simon.  
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Cette autorisation est délivrée pour une durée de 3 ans à titre expérimental et pourra être renouvelé 
pour une période de 3 ans. Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné à une évaluation 
positive du dispositif expérimental. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
La présente autorisation est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un 
délai de trois ans à compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du 
code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 7 : 

 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
ARTICLE 8 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 9 : 

 
Le Délégué Départemental de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de France,  est chargé  de 
l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France 
et du Département de Paris. 

 
        Fait à Paris, le 30 novembre 2016 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

                                                                                        
 Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-11-30-016

Arrêté n° 2016 - 428 portant autorisation d’extension de

capacité de 20 places de SSIAD renforcées pour personnes

âgées à titre expérimental du Service de Soins Infirmiers à

Domicile (SSIAD)  pour personnes âgées et handicapées

CENTRE 77 sis à Rozay en Brie géré par l’association

CENTRE 77 

Arrêté n° 2016 - 428 portant autorisation d’extension de capacité de 20 places de SSIAD

renforcées pour personnes âgées à titre expérimental du Service de Soins Infirmiers à Domicile

(SSIAD)  pour personnes âgées et handicapées CENTRE 77 sis à Rozay en Brie géré par

l’association CENTRE 77 
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ARRETE N° 2016 - 428 
Portant autorisation d’extension de capacité de 20 places de SSIAD renforcées   

pour personnes âgées à titre expérimental du Service de Soins Infirmiers  
à Domicile (SSIAD)  pour personnes âgées et handicapées CENTRE 77 sis à Rozay en Brie 

géré par l’association CENTRE 77  
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile de France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) d’Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du          

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-90 du Directeur Général de l’Agence Régionale de santé d’Ile-de-France 

en date du 18 avril 2012 portant autorisation d’extension de 10 places d’équipes 
spécialisées Alzheimer (de soins de réhabilitation et d’accompagnement) du Service de 
Soins Infirmiers à  Domicile situé à Rozay-en-Brie géré par l’Association CENTRE 77 et 
portant ainsi sa capacité à 127 places ;   

 
VU  l’appel à candidatures régional pour le déploiement de « places de SSIAD 

renforcées » lancé en date du 16 juin 2016 ;  
 

VU le dossier de candidature déposé par le SSIAD CENTRE 77 en date du 22 août 2016 ;  
 
VU  l’avis de la commission régionale consultative réunie en date du 27 octobre 2016 ;  
 

VU la décision favorable de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 7 
novembre 2016 ; 
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CONSIDERANT  que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation médico-
sociale ;  

 
CONSIDERANT que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ; 
 
CONSIDERANT que ce projet vise à renforcer la durée, la fréquence et les modalités 

d’interventions auprès des personnes âgées en forte perte d’autonomie 
et/ou atteintes de poly-pathologies ; 

 
CONSIDERANT que le financement de ces 20 places nouvelles de SSIAD renforcées, 

sur la base d’un coût de 23 000 € par place, sera alloué par l’ARS sous 
réserve d’installation des places ; 

 
 

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à étendre la capacité du Service de Soins Infirmiers A Domicile CENTRE 77,  sis 
à 23, rue du Général Leclerc 77 540 Rozay-en-Brie de 20 places de SSIAD renforcées pour 
personnes âgées à titre expérimental est accordée à l’association CENTRE 77 dont le siège social 
est situé à 23, rue du Général Leclerc 77 540  Rozay-en-Brie. 

 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité  du SSIAD CENTRE 77 de 147 places (dont 20 places accordées à titre expérimental) 
est ainsi répartie : 

      -     114 places pour personnes âgées  
- 10 places pour l’équipe spécialisée Alzheimer (ESA) 
- 3 places pour personnes handicapées  
- 20 places de SSIAD renforcées pour personnes âgées (à titre expérimental). 

 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 77 081 541 3 

 
Code catégorie :  
354 (service de soins infirmiers à domicile) 
 
Code discipline : 
358 (soins infirmiers à domicile) 
357 (activité soins d’accompagnement et de réhabilitation) 
  
Code fonctionnement (type d’activité) : 
 16 (prestation en milieu ordinaire) 

Agence régionale de santé - IDF-2016-11-30-016 - Arrêté n° 2016 - 428 portant autorisation d’extension de capacité de 20 places de SSIAD renforcées pour
personnes âgées à titre expérimental du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD)  pour personnes âgées et handicapées CENTRE 77 sis à Rozay en Brie
géré par l’association CENTRE 77 

11



 

3 

 

 
Code clientèle :  
700 (personnes âgées)/ 436 (personnes Alzheimer ou maladies apparentées)/ 010 (tous types 
de déficiences personnes handicapées) 
 

N° FINESS du gestionnaire : 77 001 420 7 
 

Code statut : 60 
 

ARTICLE 4 :  
 
Les objectifs pluriannuels pour les 20 places de SSIAD renforcées seront précisés dans le cadre 
d’une convention entre l’ARS Ile de France et le SSIAD CENTRE 77.  

 
ARTICLE 5 : 
 
Cette autorisation est délivrée pour une durée de 3 ans à titre expérimental et pourra être 
renouvelée pour une période de 3 ans. Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné à une 
évaluation positive du dispositif expérimental. 

 
ARTICLE 6 : 
 
La présente autorisation est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un 
délai de trois ans à compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du 
code de l’action sociale et des familles. 

 
ARTICLE 7 : 

 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 

 
ARTICLE 8 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   

 
ARTICLE 9 : 

 
La Déléguée Départementale de Seine-et-Marne de l’Agence régionale de santé Ile-de France,  est 
chargé  de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région 
Ile-de-France et du Département de Seine-et-Marne. 

 
        Fait à Paris, le 30 novembre 2016 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

  
 Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-11-30-017

Arrêté n° 2016 - 429 portant autorisation d’extension de

capacité de 20 places de SSIAD renforcées  pour personnes

âgées à titre expérimental du Service de Soins Infirmiers A

Domicile (SSIAD) pour personnes âgées et handicapées sis

à Louveciennes géré par « Association Monsieur Vincent »

     

Arrêté n° 2016 - 429 portant autorisation d’extension de capacité de 20 places de SSIAD

renforcées  pour personnes âgées à titre expérimental du Service de Soins Infirmiers A Domicile

(SSIAD) pour personnes âgées et handicapées sis à Louveciennes géré par « Association

Monsieur Vincent »      
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ARRETE N° 2016 - 429 
Portant autorisation d’extension de capacité de 20 places de SSIAD renforcées   

pour personnes âgées à titre expérimental du Service de Soins Infirmiers  
A Domicile (SSIAD) pour personnes âgées et handicapées sis à Louveciennes  

géré par « Association Monsieur Vincent »       
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile de France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) d’Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du          

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° A-00-00700 du 6 juin 2000 portant création du SSIAD de Louveciennes et 

l’arrêté n° 2013-68 du 23 juillet 2013 autorisant une extension de 20 places 
supplémentaires ;  

 
VU  l’appel à candidatures régional pour le déploiement de « places de SSIAD 

renforcées » lancé en date du 16 juin 2016 ;  
 

VU le dossier de candidature déposé par le SSIAD de Louveciennes en date du 
19 août 2016 ;  

 
VU  l’avis de la commission régionale consultative réunie en date du 27 octobre 2016 ;  
 

VU la décision favorable de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 
7 novembre 2016 ; 
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CONSIDERANT  que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation médico-
sociale ;  

 

CONSIDERANT que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ; 
 
 
CONSIDERANT que ce projet vise à renforcer la durée, la fréquence et les modalités 

d’interventions auprès des personnes âgées en forte perte d’autonomie 
et/ou atteintes de poly-pathologies ; 

 
 
CONSIDERANT que le financement de ces 20 places nouvelles de SSIAD renforcées, 

sur la base d’un coût de 23 000 € par place, sera alloué par l’ARS sous 
réserve d’installation des places ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à étendre la capacité du Service de Soins Infirmiers A Domicile de 
Louveciennes, sis 45 rue du Général Leclerc 78430 Louveciennes, de 20 places de SSIAD 
renforcées pour personnes âgées à titre expérimental est accordée à « Association Monsieur 
Vincent » dont le siège social est situé 77 rue de Reuilly 75012 PARIS. 

 

 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité  du SSIAD de Louveciennes de 130 places est ainsi répartie : 

- 98 places personnes âgées   
- 2 places personnes handicapées 
- 10 places pour l’équipe spécialisée Alzheimer (ESA) 
- 20 places de SSIAD renforcées pour personnes âgées  (à titre expérimental). 

 
 

ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 780 017 992 

Code catégorie : 354  
Code discipline : 358, 357 
Code fonctionnement (type d’activité) : 16  
Code clientèle : 700, 010 et 436   
 

N° FINESS du gestionnaire : 750 056 368 
Code statut : 61 
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ARTICLE 4 :  
 
Les objectifs pluriannuels pour les 20 places de SSIAD renforcées seront précisés dans le cadre 
d’une convention entre l’ARS Ile de France et le SSIAD de Louveciennes  
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Cette autorisation est délivrée pour une durée de 3 ans à titre expérimental et pourra être renouvelé 
pour une période de 3 ans. Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné à une évaluation 
positive du dispositif expérimental. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
La présente autorisation est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un 
délai de trois ans à compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du 
code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 7 : 

 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
ARTICLE 8 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 9 : 

 
Le Délégué Départemental des Yvelines de l’Agence régionale de santé Ile-de France,  est chargé  
de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-
France et du Département des Yvelines. 
 

        Fait à Paris, le 30 novembre 2016 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

                                                                                      
  
 Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-11-30-018

Arrêté n° 2016 - 430 portant autorisation d’extension de

capacité de 20 places de SSIAD renforcées  pour personnes

âgées à titre expérimental du Service de Soins Infirmiers A

Domicile 

pour personnes âgées de Viry Chatillon, sis à Viry

Châtillon, géré par l’association Sanitaire et sociale

Viry-Grigny

Arrêté n° 2016 - 430 portant autorisation d’extension de capacité de 20 places de SSIAD

renforcées  pour personnes âgées à titre expérimental du Service de Soins Infirmiers A Domicile 

pour personnes âgées de Viry Chatillon, sis à Viry Châtillon, géré par l’association Sanitaire et

sociale Viry-Grigny
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ARRETE N° 2016 - 430 
Portant autorisation d’extension de capacité de 20 places de SSIAD renforcées  pour 

personnes âgées à titre expérimental du Service de Soins Infirmiers A Domicile  
pour personnes âgées de Viry Chatillon, sis à Viry Châtillon, géré par  

l’association Sanitaire et sociale Viry-Grigny 
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile de France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) d’Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du          

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°83-365 du 1er février 1983 autorisant la création d’un service de soins infirmiers à 

domicile de 20 places, gérés par l’association sanitaire et sociale Viry-Grigny, initialement 
dénommée Association Castelviroise Sanitaire et Sociale (ACSO) ;  

 
VU l’arrêté n°2012-96 portant autorisation d’extension de 10 places pour l’équipe spécialisée 

Alzheimer du service de soins infirmiers à domiciles de Viry-Châtillon portant sa capacité 
totale à 85 places (75 places personnes âgées et 10 places ESA), géré par l’association 
sanitaire et sociale Viry-Grigny ;  

 
VU  l’appel à candidatures régional pour le déploiement de « places de SSIAD 

renforcées » lancé en date du 16 juin 2016 ;  
 

VU le dossier de candidature déposé par le SSIAD de Viry-Châtillon en date du 12 août 
2016 ;  

 
VU  l’avis de la commission régionale consultative réunie en date du 27 octobre 2016 ;  
 

VU la décision favorable de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 7 
novembre 2016 ; 
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CONSIDERANT  que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation médico-
sociale ;  

 

CONSIDERANT que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ; 
 
 
CONSIDERANT que ce projet vise à renforcer la durée, la fréquence et les modalités 

d’interventions auprès des personnes âgées en forte perte d’autonomie 
et/ou atteintes de poly-pathologies ; 

 
 
CONSIDERANT que le financement de ces 20 places nouvelles de SSIAD renforcées, 

sur la base d’un coût de 23 000 € par place, sera alloué par l’ARS sous 
réserve d’installation des places ; 

 
ARRÊTE 

 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à étendre la capacité du Service de Soins Infirmiers A Domicile de Viry Châtillon,  
sis à 149 boulevard Gabriel Péri, 91170 VIRY CHATILLON, de 20 places de SSIAD renforcées pour 
personnes âgées à titre expérimental est accordée à l’association sanitaire et sociale Viry Grigny 
dont le siège social est situé à 149 boulevard Gabriel Péri, 91170 VIRY CHATILLON. 

 

 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité totale du SSIAD de Viry Châtillon de 105 places est ainsi répartie : 

- 75 places personnes âgées 
- 10 places pour l’équipe spécialisée Alzheimer (ESA) 
- 20 places de SSIAD renforcées pour personnes âgées (à titre expérimental). 

 
 

ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 91 081 401 1 

Code catégorie : 354 SSIAD 
Code discipline : 358 (Soins infirmiers à domicile), 357 (activité soins d’accompagnement et de 
réhabilitation) 
Code fonctionnement (type d’activité) : 16 (prestations en milieu ordinaire) 
Code clientèle : 700 (Personnes Agées), 436 (personnes Alzheimer ou maladies apparentées) 
 

N° FINESS du gestionnaire : 91 081 470 6 
Code statut : 60 
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ARTICLE 4 :  
 
Les objectifs pluriannuels pour les 20 places de SSIAD renforcées seront précisés dans le cadre 
d’une convention entre l’ARS Ile de France et le SSIAD de Viry-Châtillon.  
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Cette autorisation est délivrée pour une durée de 3 ans à titre expérimental et pourra être renouvelé 
pour une période de 3 ans. Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné à une évaluation 
positive du dispositif expérimental. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
La présente autorisation est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un 
délai de trois ans à compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du 
code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 7 : 

 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
ARTICLE 8 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 9 : 

 
Le Délégué Territorial de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-de France,  est chargé  de 
l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France 
et du Département de l’Essonne. 

 
 
        Fait à Paris, le 30 novembre 2016 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

                                                                                      
  
 Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-11-30-019

Arrêté n° 2016 - 431 portant autorisation d’extension de

capacité de 20 places de SSIAD renforcées  pour personnes

âgées à titre expérimental du Service de Soins Infirmiers A

Domicile pour personnes âgées et handicapées  sis à

AUBERVILLIERS géré par la ville d’AUBERVILLIERS  

  

Arrêté n° 2016 - 431 portant autorisation d’extension de capacité de 20 places de SSIAD

renforcées  pour personnes âgées à titre expérimental du Service de Soins Infirmiers A Domicile

pour personnes âgées et handicapées  sis à AUBERVILLIERS géré par la ville

d’AUBERVILLIERS     
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ARRETE N° 2016 - 431 
Portant autorisation d’extension de capacité de 20 places de SSIAD renforcées  pour 
personnes âgées à titre expérimental du Service de Soins Infirmiers A Domicile pour 

personnes âgées et handicapées  sis à AUBERVILLIERS géré par la ville 
d’AUBERVILLIERS      

     
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile de France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) d’Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du          

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 1982-1420 du 22 octobre 1982 portant autorisation de création d’un service de 

soins infirmiers à domicile pour personnes âgées, situé au Centre Municipal de Santé 
« Docteur Pesqué », 5, rue du Docteur Pesqué à Aubervilliers ; 

 
VU  l’arrêté n° 2007-0937 du 28 février 2007 portant autorisation du SSIAD d’étendre sa 

capacité de 5 places pour la prise en charge de personnes adultes handicapées ou 
atteintes de maladies chroniques invalidantes ; 

 
VU l’arrêté n° 2010-0814 portant autorisation du SSIAD d’Aubervilliers d’étendre sa capacité à 

125 places dont 110 places pour personnes âgées et 15 places pour la prise en charge de 
personnes adultes handicapées ou atteintes de maladies chroniques invalidantes ;  

 
VU  l’appel à candidatures régional pour le déploiement de « places de SSIAD 

renforcées » lancé en date du 16 juin 2016 ;  
 

VU le dossier de candidature déposé par la ville d’Aubervilliers gestionnaire du SSIAD en 
date du 12 août 2016 ;  

 
VU  l’avis de la commission régionale consultative réunie en date du 27 octobre 2016 ;  
 

VU la décision favorable de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 7 
novembre 2016 ; 
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CONSIDERANT  que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation médico-
sociale ;  

 

CONSIDERANT que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ; 
 
 
CONSIDERANT que ce projet vise à renforcer la durée, la fréquence et les modalités 

d’interventions auprès des personnes âgées en forte perte d’autonomie 
et/ou atteintes de poly-pathologies ; 

 
 
CONSIDERANT que le financement de ces 20 places nouvelles de SSIAD renforcées, 

sur la base d’un coût de 23 000 € par place, sera alloué par l’ARS sous 
réserve d’installation des places ; 

 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à étendre la capacité du Service de Soins Infirmiers A Domicile, sis au 5, rue du 
Docteur Pesqué 93300 AUBERVILLIERS, de 20 places de SSIAD renforcées pour personnes 
âgées à titre expérimental est accordée à la Ville d’Aubervilliers. 

 

 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité  du SSIAD d’Aubervilliers de 145 places est ainsi répartie : 

- 110 places pour personnes âgées 
- 15 places pour la prise en charge de personnes adultes handicapées ou atteintes de 

maladies chroniques invalidantes 
- 20 places de SSIAD renforcées (à titre expérimental). 

 
 

ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 93 081 163 3 

Code catégorie : 354 
Code discipline : 358 (soins infirmiers à domicile) 
Code fonctionnement (type d’activité) : 16 (prestation en milieu ordinaire)  
Code clientèle : 700 (personnes âgées) 
     010 (tous types de déficiences Personnes handicapées)   
 

N° FINESS du gestionnaire : 93 081 286 2 
Code statut : 03 Commune 
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ARTICLE 4 :  
 
Les objectifs pluriannuels pour les 20 places de SSIAD renforcées seront précisés dans le cadre 
d’une convention entre l’ARS Ile de France et le SSIAD d’Aubervilliers.  
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Cette autorisation est délivrée pour une durée de 3 ans à titre expérimental et pourra être renouvelé 
pour une période de 3 ans. Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné à une évaluation 
positive du dispositif expérimental. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
La présente autorisation est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un 
délai de trois ans à compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du 
code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 7 : 

 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
ARTICLE 8 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 9 : 

 
Le Délégué Départemental de Seine Saint Denis de l’Agence régionale de santé Ile-de France,  est 
chargé  de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région 
Ile-de-France et du Département de la Seine Saint Denis. 

 
 
        Fait à Paris, le 30 novembre 2016 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

  
 Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-02-010

ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2016-131

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE

OFFICINE DE PHARMACIE
Arrêté portant autorisation de transfert de pharmacie sur la commune d'ASNIERES-SUR-SEINE
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ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2016-131 

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-16 et 

R.5125-1 à R.5125-8 ; 

VU l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à 

une demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de 

pharmacie ; 

VU l’instruction n° DGOS/R2/2015/182 du 2 juin 2015 relative à l’application des articles  

L.5125-3 et suivants du code de la santé publique concernant les conditions 

d’autorisation d’ouverture d’une pharmacie d’officine par voie de création, transfert 

ou de regroupement ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2016/079 du 30 septembre 2016, publié le 10 octobre 2016, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur par intérim de l’offre de soins et à 

plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 28 avril 1943  portant octroi de la licence n°92#001113 à l’officine 

de pharmacie sise 57 avenue d’Argenteuil à ASNIERES-SUR-SEINE (92600) ; 

VU la demande enregistrée le 2 août 2016, présentée par la SELARL PHARMA B prise 

en la personne de son représentant légal Monsieur Ari BENSOUSSAN, pharmacien 

titulaire de l’officine sise 57 avenue d’Argenteuil, en vue du transfert de cette officine 

vers le 276/278 avenue des Grésillons à ASNIERES-SUR-SEINE (92600); 

VU l’avis sur  la conformité du local proposé aux conditions minimales d’installation 

rendu le 8 novembre 2016 par le responsable du Département Qualité Sécurité et 

Pharmacie Médicament Biologie de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ; 

VU l’avis de l’Union Nationale des Pharmacies de France en date du 17 septembre 

2016 ; 

VU l’avis de la Chambre Syndicale des Pharmaciens des Hauts-de-Seine en date du 9 

novembre 2016 ; 
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VU l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France en date du 

10 octobre 2016 ; 

VU l’avis du Préfet des Hauts-de-Seine en date du 2 décembre 2016 ; 

 

CONSIDERANT que le transfert envisagé se fera au sein de la même commune ; 

CONSIDERANT que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre 

l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population 

résidente du quartier d'origine ; 

CONSIDERANT que le transfert envisagé permet de répondre de façon optimale aux 

besoins en médicaments de la population résidente du quartier d'accueil 

de l’officine ; 

CONSIDERANT que le local proposé, qui est situé dans un lieu garantissant un accès 

permanent du public à la pharmacie, est conforme aux conditions 

minimales d’installation ; 

 

 

ARRETE 

 

 

 
ARTICLE 1er : La SELARL PHARMA B est autorisée à transférer l’officine de 

pharmacie qu’elle exploite du 57 avenue d’Argenteuil vers le 276/278 

avenue des Grésillons à ASNIERES-SUR-SEINE (92600). 

ARTICLE 2 : La licence n°92#002356 est octroyée à l’officine sise 276/278 avenue 

des Grésillons à ASNIERES-SUR-SEINE (92600). 

Cette licence ne pourra être cédée indépendamment du fonds de 

commerce auquel elle se rapporte. 

ARTICLE 3 : La licence n°92#001113 devra être restituée à l’Agence Régionale de 

Santé avant l’ouverture au public de la nouvelle officine. 

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L5125-7 du code de la santé 

publique, l’officine dont le transfert est ainsi autorisé, devra être 

effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un délai d’un an à 

compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force majeure. 
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ARTICLE 5 : Sauf cas de force majeure constaté par le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Ile-de-France, l’officine dont le transfert est autorisé 

par le présent arrêté ne pourra être cédée, transférée ou faire l’objet 

d’un regroupement avant expiration d’un délai de cinq ans à partir de la 

notification du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 7 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 2 décembre 2016 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 

 
 

 

Pierre OUANHNON 
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Décision N° DQSPP-QSPHARMBIO - 2016 / 074 
portant autorisation de création d’un site internet  

de commerce électronique de médicaments 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à 
L.5125-41 et R.5125-70 à R.5125-74 ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2016-027 du 7 avril 2016 portant délégation de signature de Monsieur 
Christophe DEVYS, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, à 
Monsieur Laurent CASTRA, Directeur de la santé publique ; 
 
Vu la demande déposée le 13 octobre 2016 par Madame Christine BARRET, pharmacien 
titulaire de l’officine sise 58 Avenue du Général Michel Bizot à PARIS (75012), exploitée 
sous la licence n°75#000511, en vue de la création d’un site internet de commerce 
électronique de médicaments à l’adresse www.pharmacie58-paris.mesoigner.fr; 
 
Vu le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 1er décembre 2016; 
 
Considérant qu’il ressort de l’étude de la demande et des engagements pris par le 
pharmacien titulaire que les conditions d’exploitation du site internet de commerce 
électronique de médicaments devraient être de nature à garantir le respect de la législation 
et de la réglementation en vigueur ; 

Direction de la Qualité et de la Sécurité 
et de la Protection des Populations  

Pôle Veille et Sécurité Sanitaires  

Département Qualité Sécurité 
Pharmacie Médicament Biologie 
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DECIDE 
 
Article 1er : Madame Christine BARRET, pharmacien titulaire, est autorisé à créer un site 
internet de commerce électronique de médicaments, à l’adresse www.pharmacie58-
paris.mesoigner.fr rattaché à la licence n° 75#000511 de l’officine de pharmacie dont elle est 
titulaire exploitant sise 58 Avenue du Général Michel Bizot à PARIS (75012). 
 

Article 2 : Toute modification substantielle des conditions d’exploitation ainsi que la 
suspension ou la cessation d’exploitation du site internet autorisé par la présente décision 
devront faire l’objet d’une information immédiate au Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France et au Conseil régional d’Ile-de-France de l’Ordre des pharmaciens.  
 
Article 3 : La cessation d’activité de l’officine de pharmacie exploitée sous la licence n° 
75#000511 entraînera la fermeture du site internet autorisé par la présente décision. 
 
Article 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de la décision pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 5 : La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 
 
       Fait à Paris, le 6 décembre 2016 
 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
Le Directeur de la santé publique 
 

 
 
Laurent CASTRA 
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Décision N° DQSPP-QSPHARMBIO - 2016 / 075 
portant autorisation de création d’un site internet  

de commerce électronique de médicaments 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à 
L.5125-41 et R.5125-70 à R.5125-74 ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2016-027 du 7 avril 2016 portant délégation de signature de Monsieur 
Christophe DEVYS, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, à 
Monsieur Laurent CASTRA, Directeur de la santé publique ; 
 
Vu la demande déposée le 7 octobre 2016 par Madame Anne BARRANX, pharmacien 
titulaire de l’officine sise 47 Rue du Général De Gaulle à VILLIERS-SUR-MARNE (94350), 
exploitée sous la licence n°94#000275, en vue de la création d’un site internet de commerce 
électronique de médicaments à l’adresse 
https://pharmaciedestilleulsvillierssurmarne.mesoigner.fr ; 
 
Vu le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 1er décembre 2016 ; 
 
Considérant qu’il ressort de l’étude de la demande et des engagements pris par le 
pharmacien titulaire que les conditions d’exploitation du site internet de commerce 
électronique de médicaments devraient être de nature à garantir le respect de la législation 
et de la réglementation en vigueur ; 

Direction de la Qualité et de la Sécurité 
et de la Protection des Populations  

Pôle Veille et Sécurité Sanitaires  

Département Qualité Sécurité 
Pharmacie Médicament Biologie 
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DECIDE 
 
Article 1er : Madame Anne BARRANX, pharmacien titulaire, est autorisé à créer un site 
internet de commerce électronique de médicaments, à l’adresse 
https://pharmaciedestilleulsvillierssurmarne.mesoigner.fr rattaché à la licence n° 94#000275 
de l’officine de pharmacie dont elle est titulaire exploitant sise 47 Rue du Général De Gaulle 
à VILLIERS-SUR-MARNE (94350). 
 

Article 2 : Toute modification substantielle des conditions d’exploitation ainsi que la 
suspension ou la cessation d’exploitation du site internet autorisé par la présente décision 
devront faire l’objet d’une information immédiate au Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France et au Conseil régional d’Ile-de-France de l’Ordre des pharmaciens.  
 
Article 3 : La cessation d’activité de l’officine de pharmacie exploitée sous la licence n° 
94#000275 entraînera la fermeture du site internet autorisé par la présente décision. 
 
Article 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de la décision pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 5 : La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 
 
       Fait à Paris, le 6 décembre 2016 
 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
Le Directeur de la santé publique 
 

 
 
Laurent CASTRA 
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Décision N° DQSPP-QSPHARMBIO - 2016 / 076 
portant autorisation de création d’un site internet  

de commerce électronique de médicaments 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à 
L.5125-41 et R.5125-70 à R.5125-74 ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2016-027 du 7 avril 2016 portant délégation de signature de Monsieur 
Christophe DEVYS, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, à 
Monsieur Laurent CASTRA, Directeur de la santé publique ; 
 
Vu la demande déposée le 3 octobre 2016 par Monsieur Bertrand SATOCK GARKA, 
pharmacien titulaire de l’officine sise 4 Avenue Anatole France à CHOISY-LE-ROI (94600), 
exploitée sous la licence n°94#002188, en vue de la création d’un site internet de commerce 
électronique de médicaments à l’adresse www.pharmaciesatocklafayette.com ; 
 
Vu le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 1er décembre 2016 ; 
 
Considérant qu’il ressort de l’étude de la demande et des engagements pris par le 
pharmacien titulaire que les conditions d’exploitation du site internet de commerce 
électronique de médicaments devraient être de nature à garantir le respect de la législation 
et de la réglementation en vigueur ; 

Direction de la Qualité et de la Sécurité 
et de la Protection des Populations  

Pôle Veille et Sécurité Sanitaires  

Département Qualité Sécurité 
Pharmacie Médicament Biologie 
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DECIDE 
 
Article 1er : Monsieur Bertrand SATOCK GARKA, pharmacien titulaire, est autorisé à créer 
un site internet de commerce électronique de médicaments, à l’adresse 
www.pharmaciesatocklafayette.com rattaché à la licence n° 94#002188 de l’officine de 
pharmacie dont il est titulaire exploitant sise 4 Avenue Anatole France à CHOISY-LE-ROI 
(94#002188). 
 

Article 2 : Toute modification substantielle des conditions d’exploitation ainsi que la 
suspension ou la cessation d’exploitation du site internet autorisé par la présente décision 
devront faire l’objet d’une information immédiate au Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France et au Conseil régional d’Ile-de-France de l’Ordre des pharmaciens.  
 
Article 3 : La cessation d’activité de l’officine de pharmacie exploitée sous la licence n° 
94#002188 entraînera la fermeture du site internet autorisé par la présente décision.  
 
Article 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de la décision pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 5 : La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 
 
       Fait à Paris, le 6 décembre 2016 
 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
Le Directeur de la santé publique 
 

 
 
Laurent CASTRA 
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la consommation, du travail et de l'emploi

IDF-2016-12-05-003

Décision n° 2016-129 du 5 décembre 2016 portant

nomination des responsables et  affectation des agents des

unités de contrôle interdépartementales n° 2 et 5 du Val de

Marne
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-12-02-028

 A R R E T E

accordant à SCI STELLA

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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et de l’aménagement

IDF-2016-12-02-017

 A R R E T E 

accordant à NEXIMMO 50

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-12-02-016

 A R R E T E 

accordant à SAREAS IMMOBILIER

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-12-02-012

A R R E T E 

accordant à 101 RUE ABBE GROULT

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-12-02-025

A R R E T E 

accordant à CARIVRY

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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accordant à CARIVRY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-12-02-011

A R R E T E 

accordant à FRUCTIPIERRE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2016-12-02-011 - A R R E T E 
accordant à FRUCTIPIERRE
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-12-02-014

A R R E T E 

accordant à ICADE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-12-02-023

A R R E T E 

accordant à ICADE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-12-02-022

A R R E T E 

accordant à ICADE PROMOTION

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

74



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2016-12-02-022 - A R R E T E 
accordant à ICADE PROMOTION
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

75



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2016-12-02-022 - A R R E T E 
accordant à ICADE PROMOTION
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

76



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-12-02-021

A R R E T E 

accordant à KENSINGTON NANTERRE OFFICE

PROPCO SNC

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-12-02-026

A R R E T E 

accordant à SCI FP POMPADOUR

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2016-12-02-026 - A R R E T E 
accordant à SCI FP POMPADOUR
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

80



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2016-12-02-026 - A R R E T E 
accordant à SCI FP POMPADOUR
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

81



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2016-12-02-026 - A R R E T E 
accordant à SCI FP POMPADOUR
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

82



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-12-02-029

A R R E T E 

accordant à SCI STELLA

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-12-02-020

A R R E T E 

accordant à SNC ANATOLE FRANCE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-12-02-018

A R R E T E 

accordant à TECNOLIB

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-12-02-015

A R R E T E 

accordant à TSO

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2016-12-02-015 - A R R E T E 
accordant à TSO
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

92



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2016-12-02-015 - A R R E T E 
accordant à TSO
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

93



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2016-12-02-015 - A R R E T E 
accordant à TSO
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

94



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-12-02-024

A R R E T E 

accordant à VIRTUO INDUSTRIAL PROPERTY

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-12-02-013

A R R E T E 

modifiant l’agrément n° 2015-023-0020 du 23/01/2015

accordant à la SOCIETE D’EXPLOITATION

DU PARC DES EXPOSITIONS DE LA VILLE DE

PARIS – 

PORTE DE VERSAILLES

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-12-02-019

A R R E T E 

modifiant l’agrément n° 2016-54-0006 du 23/02/2016

accordant à LOCAFIMO

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-12-02-027

A R R E T E 

portant ajournement de décision

à PANHARD DEVELOPPEMENT

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2016-12-02-027 - A R R E T E 
portant ajournement de décision
à PANHARD DEVELOPPEMENT
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Direction régionale et interdépartementale de

l’hébergement et du logement

IDF-2016-12-06-005

Arrêté annule et remplace l'arrêté n°2016-10-18-005 fixant

la participation financière des usagers à leur frais

d'hébergement et d'entretien au CHRS Claire Amitié (94)
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